Chers participants, 

A l’occasion de la 17e édition de la Belgian Pride, nous avons le plaisir de vous accueillir le samedi 12 mai 2012 dans notre Pride Village. Avec 50 000 visiteurs en 2011, cet événement annuel et incontournable rencontre un succès grandissant, un succès que l’on doit également à votre participation, qu’elle soit récente ou de longue date. 
Aussi, afin que cette année encore soit placée sous le signe de la réussite, et afin de faciliter l’organisation logistique du Village, nous vous  demandons de lire avec attention les informations nécessaires à la location d’un emplacement. 
Où ?
Etant donné que le plan de nos festivités doit encore faire l’objet d’un examen de la Ville de Bruxelles, les rues mentionnées ci-après sont valables sous réserve de l’accord des autorités bruxelloises. Il va de soi que toute éventuelle modification sera portée à votre connaissance en temps voulu.
Les rues que nous avons décidé d’utiliser pour le Pride Village  2012 seront les suivantes : 

· Le Plattesteen

· Le boulevard Anspach

· La rue Auguste Orts (en face de la Bourse, où se trouvent le Marriott et le Beurschouwburg)
· La rue Henri Maus (à droite de la Bourse)
Comme en 2011, un podium sera installé devant la Bourse, où des artistes nationaux et internationaux se livreront à des performances artistiques.
Comment  participer ?
Les personnes désireuses de louer un emplacement sur notre Pride Village sont priées de nous renvoyer par courrier postal ou mail (PAS DE FAX svp), la convention « STAND », dûment complétée, en y spécifiant la rue choisie, le type de stand, et le matériel électrique (pour des raisons de sécurité), ce avant le 20 mars 2012. Passé ce délai, des frais supplémentaires de 10% vous seront facturés.
Vous recevrez par la suite une confirmation par mail, ainsi qu’une facture reprenant le montant de votre réservation. Une fois votre paiement effectué, votre emplacement est donc garanti.
Du au nombre toujours plus important de participants au Pride Village, nos places sont de plus en plus limitées. Si les délais d’inscription et de paiement ne sont pas respectés, nous nous verrons dans l’obligation d’annuler votre inscription.

Une fois votre inscription complétée, la Belgian Pride se charge du placement de votre stand, en tenant compte des dimensions de votre stand et de la rue que vous avez choisie. Etant donné le nombre d’exposants proposant des produits similaires, et le nombre de nouveaux participants à placer, nous nous devons d’effectuer ce placement nous-mêmes. Nous veillerons bien entendu à respecter la concurrence, en évitant de placer deux stands proposant les mêmes produits côte à côte. 

Suite à quelques problèmes rencontrés lors de la dernière édition, nous vous demanderons de bien vouloir respecter les emplacements qui vous auront été attribués, sous peine d’une exclusion de l’événement, sans retour de paiement. 
Cette année, nous disposerons des bars « Belgian Pride » dans le Village. Ceux-ci serviront bières et softs. Nous n’accepterons donc que les stands boissons ne proposant pas ces derniers (donc uniquement les bars à cocktails, jus de fruits, champagne, etc.)

Autres informations ?
· Une réunion sera organisée avec tous les responsables des stands, ainsi que le responsable de la logistique du Pride Village, dans la première semaine du mois de mai, au café de la Maison Arc-En-Ciel, situé au 42, rue du Marché au Charbon, 1000 Bruxelles.
Nous vous remercions d’avance de votre enthousiasme et restons, bien entendu, à votre entière disposition pour toute information complémentaire.

Bien à vous,

Farah Youssouf

